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b) Toute décision de ce genre entre en vigueur, à condition d'itre
approuvée , la aajorit6 des deux tiers des Parties présentes et
Participant au vote.

11. wonobstant les dispositions du présent article, les Parties peuvent
prendre des mesures plus rigoureuses que celles qu'il prescrit.

ARTICLE 3 : CALCUL DES NIVEAUX DES SUBSTANCES RtGLEKENTtES

Aux fins des articles 2 et S, chacune des Parties d6teraine, pour chaque
groupe de substances de l'annexe A, les niveaux calculée :

a) de sa production :

i) en Multipliant la quantité annuelle de chacun@ des substances
réglementées qu'elle produit par le potentiel
d'appauvrissement de la couche d'ozone spécifié à l'annexe à,
pour cette substance;

ii) an additionnant les résultats pour chacun de ces groupes;

b) d'une part.de ses importations et d'autre part de ses "rtationa
en suivant, mutatis mutandis, la procédure définie d l'alinéa a);

c) de sa consommation, en additionnant les niveaux calculéi do a&
production et de ses importations et en soustr&7=t la niveau
calculé de ses ozportations, déterminé conformément aux
paragraphes a) et b). Toutefois, à compter du 1a janvier 1993,
aucune exportation de substances réglementées vers des bats qui ne
sont pu Parties ne sera soustraite dans le calcul du niveau de
consommation de la Partie exportatrice.

ARTICLE 4 : EÉGLEKffiPTATI011 DES ÉCSAACES c0lQllsètcIAIIE d,VEC
LES ÉTATS 1900 PARTIES AU PROTOCOU

1. Dans un délai d'ua an à compter de la date d'entrée au vigueur de
présent Protocole, chacune des Parties interdit l'i:portation de substances
réglementées an provenance de tout ttat qui n'est pas Partie an présent
Protocole.

2. 1 compter du 1or janvier 1993, les Parties visite au paragraphe 1 de
l'article 5 se doivent plus exporter de substances réglementées vers les
États qui ne sont pas Parties au présent Protocole.

3. Dans un délai de trois ans â compter de la date d'entrée en vigueur du
présent Protocole, les Parties établissent dans une annexe nue liste des
produits contenant des substances réglementées, conformément au: procédure*
spécifiées 1 l'article 10 de la Convention. Les Parties qui ce s'y sont-pas
opposées, conformément i ces procédures, interdisent, dans ce délai d'ua aa
à compter de la date d'entrée os- vigueur de l'annexe, l'importation de ces
produits m provenance de tout État non Partie au présent Protocole.

4. Dans na délai de cinq ans 1 compter de la date d'entrée m vigueur de
présent Protocole, les Parties décident de la possibilité d'interdire ou de
limiter les importations, d partir de tout État non Partie au présent
Protocole, de produits fabriqués à l'aide de substances réglementées, mis
qui ne contiennent pas de ces substances. Si cette possibilité est
reconnue, les Parties établissent dans une annexe uae liste desdits
produite, en suivant les-procédures de l'article 10 de la Convention. Les
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